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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-225

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 26-225

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-139804

Section 2 - Identification de l'acheteur

Oph 65Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

38101646800013N° National d'identification : 
TARBESVille : 

65000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION DE 9 LOGEMENTS A LOURDES Intitulé du marché : 
1 RUE PASTEUR. Relance du lot 5 déclaré infructueux suite à la consultation du 24 avril 2025 et des 
négociations du 4 novembre 2025

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Procédure adaptée conformément à l'ordonnance n°2018-1074 du Description succincte du marché : 
26 novembre 2018 pour la partie législative et au décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 pour la 
partie réglementaire. Variantes à l'initiative du candidat La proposition de variantes libres par les 
candidats est autorisée pour tous les lots. Le marché est décomposé en 15 lots séparés- Seul le lot n° 5 
est relancé. Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier L'OPH65, dans un souci de 
promotion de l'emploi et de lutte contre l'exclusion, a décidé de faire application des dispositions 
l'article L.2112-2 du CCP en incluant dans le cahier des charges de ce marché une clause obligatoire 
d'insertion par l'activité économique pour les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10

technique : 40% prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-225
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-225
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 15/01/2026 à 11h00, lire 29/01
/2026 à 11h00

05/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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